
PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

"ÉFECT^^p^Y-oE-DôMEDirection régionale de l'environnement,
de l'amenagement et du logement

20240108 Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №

E^ÏTtlÏNd^m!ï:e,la.s^étés-E;y-E(SYtvlcuLTURE-EXPtOITATION-VENT^
de régulariser la situation de son site de production qu-elle explœt.

sur la commune de MADRIAT

Le préfet du Puy'-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

Ïuetteâ°2dSde l'en*"ronnemen« et "o'^ment ses article, L.171-6, L.171-7, L.171.8. L.172-1, L.511-1, L. 511-
Vu le Code de Justice Administrative ;

SK
^E:^^^^^^^^ ses
S^S3s^;^^^^^^^^^^^
^SSESS!^^^^^-^^
ÏS^S mlse en demeure transmisà la société S-E-V-E Par lettrerecommandée en date
Vu l'absence d'observations de l'exploitant sur le projet transmis ;

^^^^^Ï^^^,^^^ "°— 20. 3, l^nee de
• SS!^^S^S^SW -r '—t ne .nt p. a,,-
• les consignes de sécurité ne sont ni affichées ni connues :
' 

?nM^tnVupseSre tmnÏÏ"ations <lectriclues sont r<ans<es -for^en. aux ^les

.

* !es moyens<de lutte contre ''incendie sont insuffîsants (extincteurs), ou inaccessibles (bassin);
• les déchets ne sont pas triés ni stockés ni évacués dans les conditions réglementaires^
' 

;StsSn^;s "e sont pas à la dlstance ré<le-""-'des limites de l.étaUissement (6

• le contrôle périodique n'est pas réalisé ou programmé ;
. la construction d'un hangar n'a pas été portée préalablement à la connaissance du préfet.

1 S boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98. 63.63
www. puy-de-dome. gouv.fr

1/4



Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 2.4.3-b de l'arrêté ministériel du
5 décembre 2016 relatif à la distance minimale d'éloignement des stockages ;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 2.7 de l'arrêté ministériel du 5
décembre 2016 relatif à la conformité de l'installation électrique;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 2.11 de l'arrêté ministériel du 5
décembre 2016 relatif aux capacités de rétentions des produits liquides stockés ;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 5
décembre2016 relatif aux moyens de. lutte contre l'incendie;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 4.6 de l'arrêté ministériel du 5
décembre 2016 relatif aux consignes de sécurité;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect des articles 7.3 et 7.4 de l'arrêté ministériel
du 5 décembre 2016 relatifs à l'entreposage des déchets et à leur gestion;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 1.8 de l'arrêté ministériel du 5
décembre 2016 relatif au contrôle périodique;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article R.512-54 du code de
l'environnement, relatif aux modifications apportées sur le site ;

Considérant que ces manquements constituent une atteinte aux intérêts protégés visés à l'article L.
511-1 du code de l'ènvironnement dans la mesure où la mauvaise gestion des déchets et l'absence de
rétention peuvent occasionner en cas d'ëpandage de produits polluants une infiltration dans les sols,
dans la nappe phréatique et occasionner une pollution ;

Considérant que ces manquements mettent en évidence une profonde méconnaissance par
l'exploitant des risques associés au stockage de bois, en particulier le risque incendie ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de ['article
L.171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société S. E.V. E de respecter les
prescriptions de l'arrêté ministériel et du code de l'environnement sus-visés, afin d'assurer la
protection des intérêts visés à l'artide L. 511-1 du code de l'environ ne ment ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1 -

La société S. É.V. E, dont le siège social est situé Chemin de Maupertuis - 63200 RIOM, exploitant le site
de production situé. Route d'Ardes - 63340 MADRIAT, est mise en demeure de respecter, dans le délai
maximal de 1 mois, les dispositions de l'article 2.4.3-b l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 susvisé :

• en respectant les distances minimales de 6 mètres par rapport aux limites du site pour le
stockage du bois.

Ce délai de 1 mois court à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 2 -

LaSociété S. E.V. E, dont le siège social est situé Chemin de Maupertuis - 63200 RIOM, exploitant le site
de production situé Route d'Ardes - 63340 MADRIAT, est mise en demeure de respecter, dans le délai
maximal de 3 mois, les dispositions de l'article 2.7 de l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 susvisé :
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ïan^mSna?o^Sî^eT^^^^^^^ ^ - ,n,.,,|^ ^,̂ es sont

Ce délai de 3 mois court à compter de „ date de not,flca.,on à 1-exploitan. du présent arrêté.

Article 3 -

ËSÏ'^^^^S'^^'e^'S^.6^ WOM^fl~Ae
S^S^^^^^'^^^ïïsSSS
E°?^^^^^^SS^£^^^£02^Kl;'dM
• ^^^^^.̂ s^^^Ï^^^^^
• ïSïSSH?^^ïs^^^£nt^e=n
.' ^^a^n;ne^T^^tsdanslesffll»-^'P^,.

Ce delà, de 4 mois court à compter de la date de notifcation à 1-e^oit.nt du présent arrêté.

Article 4 -

?^^°^^a^it^oc^f^aeuS^^^^^^^
m,S*'4'S:|eTdTpao^ ̂ ^^'S^^S^SSS'1^

^^s^^^^^^^^^^sssde la

Ce d<l. i de 4 mois court à compte, de la date de notification à l.exploitant du prient arrêté. •

Article 5 -

^^^^s^^^^s^^,^^^
^^_êtœ^,rà"l^ont^^n^^^es<!^^;a^s?^
^i.n^^:1e^a^S^I^^^^Î^S^^

Article 6 -

^ppaS^n"rêt< sera notifié à la soclété S-E-V-E et - P"«i< au reçue,! des actes adn,, n,,tra., f, d»

SS?^^^^^ S^'^d^m^ teu2!. ^l-environnementl sonrpubliéesaslJrclepsTtveuenVr n'^rÏleou^:L du" code de
de-dome.go'u::frfl"pen5a^t'^seîurréees^nSd^ ̂  ̂roTcture d" l'u^e-Dâme(h»p7/ww.;'puyc

Copie en sera adressée à :

• M. le Secrétaire Général de la Préfecture.
• Madame le Maire de la commune de MADRIAT.
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• Madame le Maire de la commune de COLLANGES,

• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-FerrandJe l 8 JAN. 202<

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Jean- u ICAT

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

te recours administratif gracieux est présente devant /'autour de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteurde la décision:
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrstive.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerècours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : h s://cito ns. teterecours.fr/
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